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Partie 1 : Introduction 
 
 
1.1 Présentation et mission de l’AQRP 

 
L’Association québécoise des retraité(e)s des secteurs public et parapublic 
(AQRP) est la principale association indépendante de retraités de l’État au 

Québec. Forte du soutien de près de 30 000 membres, dont plus de 3 000 
provenant du secteur municipal, l’AQRP veille à la promotion et à la défense des 
droits et des intérêts économiques, financiers, culturels, intellectuels et sociaux 
des personnes retraitées du Québec.  
 
Depuis plusieurs années, nos membres ont, à maintes reprises, signifié comme 
principale priorité la défense de l’indexation des rentes de retraite et du maintien 
du pouvoir d’achat des retraités. De plus, les membres de l’AQRP ont souligné 

l’importance capitale que les retraités de tous les horizons soient davantage 

représentés dans les négociations et discussions qui ont une incidence directe 
sur leurs conditions de vie. 
 
Étant un acteur impliqué et engagé dans le dossier de l’avenir des régimes de 
retraite, l’AQRP détient toute la légitimité et l’expérience préalable pour présenter 

devant les membres de cette commission un point de vue crédible, représentatif 
et légitime des retraités municipaux du Québec. 
 
 
1.2 Portrait et historique de l’implication de l’AQRP dans le dossier des 

régimes de retraite  

 
En 2010, l’AQRP a participé aux consultations particulières et aux auditions 

publiques de la Commission des finances publiques relativement au mandat 
d’initiative sur l’indexation des régimes de retraite des secteurs public et 
parapublic. L’AQRP avait alors fait de la correction progressive de la 
désindexation sa principale recommandation.   
 
En 2011, l’AQRP s’est fait entendre lors de la consultation particulière sur le 

projet de loi no 23, la Loi modifiant divers régimes de retraite du secteur public. 
Lors de celle-ci, l’AQRP avait, entre autres, dénoncé ce projet de loi qui créait un 
verrou législatif empêchant toute possibilité de correction de la désindexation des 
années 1982-1999. L’AQRP avait alors présenté des avis et opinions actuarielles 

tendant à démontrer la hauteur excessive des surplus demandés avant de 
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rétablir les clauses d’indexation pour ces années dans le secteur public et 
parapublic. (Voir Annexe 1) 
 
En 2011-2012, l’AQRP a également participé au Comité consultatif sur les 
services aux retraités et les enjeux de l’indexation. Ce comité réunissait pour la 
première fois au tour d’une même table des représentants d’associations de 

retraités, de syndicats et d’association de cadres afin de trouver des solutions à 
la problématique de la désindexation. Tous les représentants réunis ont convenu 
de l’importance de continuer à faire face à cette problématique complexe1.  
 
En 2013, l’AQRP a pris part aux discussions de la Commission des finances 
publiques dans le cadre des consultations particulières sur le rapport « Innover 

pour pérenniser le système de retraite » (rapport D’Amours). L’AQRP avait alors 

réagi plutôt favorablement aux conclusions dudit rapport, qui reconnaissait la 
valeur ajoutée des régimes de retraite à prestations déterminées pour la santé 
financière des Québécois et également la pertinence d’inclure les retraités dans 

les discussions entourant les modifications à leur régime de retraite. Par contre, 
l’AQRP s’est notamment opposée à la proposition du comité de permettre la 
modification unilatérale par l’employeur des clauses d’indexation de la rente de 

retraite.  
 
Finalement, l’AQRP a, dans le cadre de son dernier congrès d’orientation tenu à 
Laval en juin 2014, dévoilé les résultats d’un sondage scientifique exclusif mené 
par la firme L’Observateur et dans lequel 88 % des Québécois se sont dits 
favorables à ce que les retraités de tous les secteurs soient pleinement 
représentés dans les négociations qui concernent l’avenir de leur régime de 

retraite. (Voir Annexe 2) 
 
 
1.3 Implication de l’AQRP dans le dossier de la restructuration et de la 

santé financière des régimes de retraite municipaux 

 
Depuis l’entrée en fonction du Parti libéral du Québec, l’AQRP s’est ouvertement 

prononcée dans les communiqués de presse du 30 avril et du 8 mai 2014 en 
réaction aux positions initiales exprimées par le nouveau gouvernement à la 
veille du dépôt de ce qui allait devenir le projet de loi no 3. (Voir Annexe 3)  

                                                           
1. Commission administrative des régimes de retraite et d’assurances (CARRA), Rapport du 

comité consultatif sur les services aux retraités et les enjeux de l’indexation, Septembre 
2012. https://www.carra.gouv.qc.ca/pdf/rapport_CCSREI.pdf  

https://www.carra.gouv.qc.ca/pdf/rapport_CCSREI.pdf
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Le 13 mai dernier, le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire, M. Pierre Moreau, accompagné d’experts, de membres de son cabinet 
de même que de M. Denys Jean, président-directeur général de la Régie des 
rentes du Québec, ont alors accepté de rencontrer les représentants élus de 
l’AQRP.  
 
Les représentants de l’AQRP ont notamment pu exprimer d’importantes réserves 

sur certains enjeux cruciaux pour les retraités, dont : 
 

 la modification de la loi en ce qui concerne la protection des droits acquis; 
 

 la fin unilatérale des clauses d’indexation; 
 

 l’absence significative au sein des comités de retraite et au cours des 

négociations portant sur l’avenir de leur régime de retraite. 
 

Aujourd’hui, nous sommes fiers de représenter les retraités des secteurs public 
et parapublic du Québec qui demandent à être respectés, par les moyens 
suivants :  
 

 que les régimes de retraite à prestations déterminées soient maintenus et 
davantage promus par le gouvernement;  
 

 que l’indexation, qui permet de limiter la perte du pouvoir d’achat, ne fasse 
pas l’objet de décisions arbitraires et préjudiciables pour la santé 
financière des retraités;  

 
 que la rente de retraite soit protégée; 

 
 que la présence des retraités dans les discussions et négociations qui 

touchent directement à leurs conditions de vie devienne la règle et non 
l’exception.  

 
Aujourd’hui, nous sommes fiers et avons à cœur d’être les porte-parole des 
retraités, qui se sentent, à juste titre, tout simplement floués par le projet de loi 
no 3. 
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Partie 2 : L’équité et les régimes de retraite : 
le grand malentendu 
 
 
Depuis la rencontre tenue le 13 mai entre les représentants de l’AQRP et le 
ministre Moreau ainsi que le dépôt à l’Assemblée nationale du projet de loi no 3, 
beaucoup d’appréhensions, d’incertitudes et de doutes sur le contenu de ce 
projet de loi se sont confirmés aux yeux des retraités.  
 
Au-delà des arguments comptables, l’un des principaux objectifs de l’AQRP aux 

fins de cette commission est de faire valoir ce qui, selon nous, constitue une 
utilisation de plus en plus discutable du concept de l’équité intergénérationnelle2.  
 
L’équité intergénérationnelle, par son application rétroactive dans le projet de loi 
no 3, est-elle devenue préjudiciable et potentiellement discriminatoire pour les 
retraités? De quelle équité parle-t-on lorsque pour corriger des déficits l’on 

permet de venir rompre des contrats établis dans le passé? De quelle équité 
parle-t-on lorsque l’on propose de suspendre les clauses d’indexation en vigueur 

a posteriori? De quelle équité parle-t-on lorsque l’on s’apprête à effectuer des 

modifications majeures aux régimes de retraite sans que les principaux 
concernés, les retraités, soient appelés à participer significativement à la gestion 
courante des régimes et aux négociations qui visent à les modifier? 
 
Dans le cadre des travaux de la commission, l’AQRP souhaite donc 
particulièrement sensibiliser les parlementaires sur les différents points suivants : 
 

 le projet de loi no 3, en cherchant à s’appliquer à tous les régimes, et ce, 

peu importe leur situation financière, instaure un cadre et des conditions 
de négociation fixées à l’avance incompatibles avec le respect des 
ententes passées; 

  

                                                           
2. À l’heure actuelle, l’équité intergénérationnelle est soumise à de multiples définitions et 

interprétations. Le gouvernement du Québec la définit de manière très générale : « Principe 
selon lequel on doit tendre à l’égalité dans la répartition du bien-être entre les différentes 
générations. S’oppose à l’idée d’un conflit entre générations […] ». 
http://www.thesaurus.gouv.qc.ca/tag/terme.do?id=5058  

http://www.thesaurus.gouv.qc.ca/tag/terme.do?id=5058
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 le projet de loi no 3, par son objectif de permettre aux municipalités de 
décréter unilatéralement la fin des clauses d’indexation, cautionne 
injustement la perte de pouvoir d’achat et a pour effet d’appauvrir 

graduellement et volontairement un groupe de la population en particulier, 
les personnes retraitées; 

 
 le projet de loi no 3, en précisant explicitement que les négociations ne 

regrouperont que les organismes municipaux et les représentants d’actifs, 

perpétue volontairement l’absence significative d’une catégorie 

particulière de participants, les personnes retraitées, au sein des 
discussions ayant une incidence directe sur leurs conditions de vie; 
 

 le projet de loi no 3 introduit le principe de paiement rétroactif des déficits 
attribuables à certains types de participants au régime de retraite, ce qui a 
notamment pour effet d’entrer en violation l’esprit même d’un contrat, de 
cibler certaines catégories de participants comme « boucs émissaires » 
des déficits accumulés par les régimes de retraite et de fragiliser le lien de 
confiance entre les générations; 

 
L’AQRP est consciente du défi et de la pression financière réelle à laquelle sont 
confrontés les régimes de retraite à l’heure actuelle. Toutefois, ces problèmes ne 
devraient pas se régler par l’imposition de mesures financières rétroactives et 
ciblées qui ont pour effet pervers de dresser les différents groupes d’âge les uns 
contre les autres.  
 
Si la voie privilégiée pour rétablir la situation financière de ces régimes, selon les 
différentes conjonctures économiques du moment, s’appuie sur la rupture de 

contrats dûment signés de gré à gré, jusqu’où cela nous mènera-t-il? La rente 
dite « de base » sera-t-elle amputée à son tour? Qui seront les prochains à subir 
les contrecoups de cette équité intergénérationnelle qui, soulignons-le, demeure 
à ce jour un cadre d’analyse très malléable et approximatif? 
  
Au même titre que la question épineuse et complexe du rétablissement de la 
santé financière des régimes de retraite dans le secteur municipal, c’est toute 

une réflexion sur la nature, sur les composantes et sur les critères d’application 
de l’équité que le projet de loi no 3 nous incite à mettre à jour. 
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Partie 3 : Analyse des principales 

dispositions du projet de loi  
 
 
3.1 Les régimes concernés par le projet de loi  

 
L’AQRP est d’avis que l’objectif d’ériger un cadre de référence commun de 
gestion et de financement des régimes de retraite municipaux, tel que présenté 
aux articles 1 et 2 du projet de loi no 3, comporte le risque de récupération 
excessive des conditions de négociations par les municipalités.  
 
Avec le projet de loi no 3, la négociation semble devenir davantage une forme 
sophistiquée de consultations de type « one size fits all » dans laquelle les dés 
donnent l’impression d’être pipés, plutôt qu’une réelle négociation dont l’issue 

reste à déterminer. 
 
À cet effet, rappelons qu’au cours des dernières semaines, certains élus 
municipaux ont publiquement exprimé leur réserve, voire leur malaise, quant à la 
façon qu’a le projet de loi no 3 de regrouper dans un moule unique l’issue des 
négociations portant sur les régimes de retraite qu’ils administrent.  
 
Les particularités des régimes de retraite négociés doivent autant que possible 
être préservées. L’approche « bulldozer » du projet de loi no 3 donne 
malheureusement l’impression de légaliser les ruptures de contrat et d’en faire 

des solutions acceptables aux problèmes et aux défis qui lient les générations. Si 
un contrat signé dans un contexte particulier s’avère profitable et viable, pourquoi 
imposer une table rase?  
 
 
3.2 L’évaluation actuarielle  

 

L’article 3 du projet de loi no 3 établit que tout régime de retraite visé doit faire 
l’objet d’une évaluation actuarielle complète, le tout à partir des données arrêtées 

au 31 décembre dernier. Il stipule également que : 
 
« La part de tout déficit imputable aux retraités au 31 décembre et celle 

imputable aux participants actifs le 1er janvier 2014 devront être présentées 

séparément. Pour déterminer la part des déficits imputables à chacun de ces 
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groupes, l’actif du régime est réparti au prorata des passifs établis selon 

l’approche de capitalisation […] ». 
 

L’AQRP, consciente de la nécessité d’appuyer tout changement aux régimes de 

retraite sur des bases actuarielles solides, craint toutefois que cette approche 
différenciée ait pour effet pervers de cibler injustement les différentes catégories 
de participants.  
 
L’AQRP craint, par-dessus tout, que les retraités, qui rappelons-le, ont librement 
négocié leurs conditions selon le contexte économique et les possibilités qui leur 
étaient offertes à l’époque où ils étaient parmi les participants actifs, soient 
intentionnellement transformés en boucs émissaires a posteriori.  
 
Pour cette raison, l’AQRP recommande que les évaluations actuarielles qui 

devront être soumises et remises à la Régie des rentes du Québec soient 

présentées de manière globale, afin de ne pas faire porter le fardeau des 

déficits des régimes de retraite des municipalités sur une catégorie ou une 

autre de participants. 

 

 

3.3 La suspension unilatérale des clauses d’indexation 

 
L’article 8 du projet de loi no 3, dans lequel il est indiqué que l’indexation des 

rentes des retraités peut être suspendue si l’organisme municipal le décide, est 
évidemment très mal reçu par l’AQRP. En effet, la possibilité laissée aux 
municipalités par le projet de loi no 3 de décréter unilatéralement la suspension 
des clauses d’indexation est une injustice flagrante commise envers les retraités. 
 
Selon l’AQRP, donner le choix aux municipalités de décréter cette suspension 
comporte des risques importants de dérapage, spécialement lors du processus 
de justification comptable de cette décision. Nous sommes en droit de nous 
questionner, en regard de la multiplicité de données et de chiffres qui ont et qui 
seront présentés devant cette commission, sur la représentativité et l’authenticité 
du portrait financier qui servirait à justifier cette suspension. 
 
Il existe à l’heure actuelle une grande variété de clauses d’indexation au sein des 

différents régimes de retraite municipaux, dont certaines sont présentées à 
l’Annexe 4 de ce mémoire. Allons-nous volontairement les abolir, sans 
discernement?  
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Afin d’assurer l’équilibre des forces en présence au cours du processus de 
négociations et afin de diminuer la vulnérabilité des retraités, l’AQRP 

recommande que tout projet de loi visant à améliorer la santé financière et 

la pérennité des régimes de retraite municipaux interdise aux municipalités 

de décréter unilatéralement la suspension des clauses d’indexation. 
 
 
3.4 L’interdiction de l’indexation automatique des rentes 

 
L’article 13 du projet de loi no 3, qui stipule qu’aucun régime de retraite ne doit 

prévoir l’indexation automatique de la rente, et ce, peu importe la situation 
financière des différents régimes, est selon l’AQRP simpliste et injustifiable. En 
effet, ces clauses permettent de protéger les retraités contre la hausse du coût 
de la vie, tout en limitant leur appauvrissement progressif dans le temps. 
 
N’ayons pas peur de le répéter : l’indexation des régimes de retraite est la clé de 

voûte permettant de protéger les retraités contre une perte graduelle et 
constante de leur pouvoir d’achat. Plus qu’un caprice, elle constitue l’un des 

principaux éléments de sa viabilité et de la stabilité financière qui en résulte. Il 
n’est pas juste et légitime de retirer la possibilité aux municipalités qui le 

souhaitent de s’abstenir d’offrir ces conditions, ni aux retraités d’en bénéficier si 

cela a été jugé comme financièrement acceptable et viable par les parties 
négociantes.  
 
Les travaux plus qu’exhaustifs effectués au cours des dernières années afin de 
mesurer différents scénarios d’indexation et de non-indexation dans le secteur 
public se sont, en ce sens, avérés révélateurs : une rente qui serait faiblement ou 
partiellement indexée a des conséquences financières significatives à moyen et 
long terme pour les retraités3.  
 
L’AQRP recommande que tout projet de loi visant à améliorer la santé 

financière et la pérennité des régimes de retraite municipaux permette le 

maintien des clauses d’indexation automatique dans les régimes dans 

lesquels des ententes ont ou auront été négociées à cet effet, et ce, afin de 

limiter la perte du pouvoir d’achat des retraités. 
  

                                                           
3. Assemblée nationale du Québec, Rapport du comité de travail sur l’évaluation du coût de 

l’indexation des régimes de retraite (Volume 1 et 2), Mai 2008. 
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À ce titre, par l’importance qu’elle représente pour la stabilité financière des 

retraités, l’AQRP est d’avis que l’indexation ne soit plus considérée comme 

un privilège, mais bien comme une partie intégrante de la rente de base 

consentie aux bénéficiaires.  
 
 
3.5 La répartition des excédents afin de rétablir l’indexation 

 
La porte entrouverte par le projet de loi no 3 pour un rétablissement de 
l’indexation conditionnelle à la santé financière du régime a une odeur de déjà-
vu : sous couvert de souplesse, on crée au contraire un véritable verrou au 
rétablissement de l’indexation.  
 
Bien qu’à son article 15 il est stipulé qu’aucun engagement supplémentaire ne 

peut pris avant que l’indexation des rentes n’ait été rétablie à l’égard du service 

antérieur au 1er janvier 2014, rien n’indique que ce sera chose promise, chose 
faite. Le projet de loi no 3 est en effet volontairement très vague sur les modalités 
de répartition des excédents, en ne laissant aucune balise sur la nature ou le 
montant des surplus qui pourraient servir à rétablir l’indexation des rentes. 
 
En fait, la véritable question qui se pose est : qui déciderait des critères retenus 
pour fixer un seuil de surplus? Qu’est-ce qui garantit concrètement qu’un 

éventuel rétablissement de l’indexation serait réellement encadré et appliqué 
avec diligence et bonne foi par les municipalités? À ce sujet, la situation qui 
prévaut depuis quelques années pour les retraités du secteur public qui ont 
cumulé des années de service entre 1982-1999, c’est-à-dire l’établissement d’un 
seuil de surplus minimal de 20 % avant correction4, est riche de leçons, de 
déceptions et d’illusions.  
 
L’un des avis actuariels demandés par l’AQRP avait d’ailleurs spécifié le manque 
de réalisme du surplus exigé. (Voir Annexe 1) Pour preuve, après coup, aucune 
correction de l’indexation pour ces années n’a encore été accordée en vertu d’un 

tel seuil. Cherche-t-on à répéter la même histoire dans le secteur municipal? 
Comment s’assurer que les municipalités n’imposeront pas arbitrairement un tel 
verrou? En ce sens, beaucoup de clarifications sur cette question doivent être 
apportées par tout projet de loi visant à assurer la santé financière et la pérennité 
des régimes de retraite du secteur municipal.  

                                                           
4. P.L. 23, Loi modifiant divers régimes de retraite du secteur public, 2e sess., 39e lég., Québec, 

2011. 
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Afin de limiter de potentiels d’abus de la part de certaines municipalités lorsqu’il 

est question du partage des surplus, l’AQRP recommande que soit examinée la 

possibilité de mettre à profit l’expertise et les ressources de la Régie des 

rentes du Québec concernant la répartition des excédents au sein des 

régimes de retraite du secteur municipal. 
 
 
3.6 Les modalités de négociation  

 

Sans surprise, le projet de loi no 3 continue de marginaliser les retraités au sein 
des comités de retraite et des négociations sur l’avenir des régimes de retraite.  
 
L’article 18 du projet de loi no 3 stipule en effet que : 
 
« Des négociations entre les organismes municipaux et les participants actifs 

doivent être entreprises au plus tard le 1er février 2015 en vue de convenir d’une 

entente pour modifier le régime de retraite conformément aux dispositions de la 

présente loi. 
 
Au plus tard le 1er janvier 2015, l’organisme municipal transmet à toute 

association représentant des participants actifs concernés par le régime un avis 

écrit d’au moins 8 jours et d’au plus 15 jours de la date, de l’heure et du lieu où 

ses représentants seront prêts à rencontrer ceux de l’association. » 
 
Malheureusement, par son silence, le gouvernement perdure une tradition 
d’exclusion à l’endroit d’une proportion importante de participants à ces régimes : 
les retraités. Négocier directement les mesures qui affectent les conditions de vie 
ne constitue pas un privilège, mais un droit. C’est pourquoi l’AQRP recommande 

que tout projet de loi visant à améliorer la santé financière des régimes de 

retraite municipaux prévoie que les participants non actifs soient intégrés 

aux négociations, de même qu’au partage d’informations entre les parties 

qui y sont représentées. 
 
Dans le même ordre d’idée, la situation qui prévaut au sein des comités de 
retraite du secteur municipal mérite également toute l’attention des 

parlementaires.  
 
Dans la Loi sur les régimes complémentaires de retraite (LRCR), les paramètres 
devant régir la composition des comités de retraite sont en partie établis à 
l’article 147 et 147.1 : 
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147. Tout régime de retraite doit, à compter de son enregistrement, être 

administré par un comité de retraite composé au moins d’un membre qui, 

désigné dans les conditions et délais prévus au régime, n’est ni parti au régime 

ni un tiers à qui l’article 176 interdit de consentir un prêt, et des membres 

suivants : 

 

1. un membre désigné par les participants actifs lors de l’assemblée tenue en 

application de l’article 166, ou à défaut d’une telle désignation, un participant 

désigné dans les conditions et délais prévus au régime; 

 

2. un membre désigné par les participants non actifs et les bénéficiaires lors de 

cette assemblée ou, à défaut de telle désignation, un participant ou un 

bénéficiaire désigné dans les conditions et délais susmentionnés. 

 

147.1. Le groupe formé des participants actifs et celui formé des participants non 

actifs et des bénéficiaires peuvent, lors de l’assemblée tenue en application de 

l’article 166, désigner un membre additionnel qui se joint aux membres visés à 

l’article 147. 

 

À l’heure actuelle, la LRCR permet la présence minimale d’un représentant des 
bénéficiaires et démontre une certaine souplesse en ce sens qu’elle offre, tel 
qu'inscrit à l’article 147.1, la possibilité de porter leur présence à la hausse. 
Malheureusement, cette possibilité ne semble visiblement pas exercer une 
quelconque force de persuasion ou de contrainte au sein des régimes de retraite 
du secteur municipal. 
 
Afin d’appuyer son propos et de démontrer clairement ce déséquilibre, l’AQRP a 
recensé au cours des derniers mois un échantillon de 20 comités de retraite 
reliés à différents corps d’emploi et constitués dans plus d’une dizaine de 
municipalités de taille et de régions différentes. Les résultats, quoique prévisibles 
en raison des paramètres de la LRCR actuels, sont tout de même saisissants. 
(Voir Annexe 5) 
 
À l’heure actuelle, la proportion de retraités présents au sein des comités de 

retraite oscille entre 7 % (Ville de Montréal, comité de retraite des fonctionnaires) 
et 17 % (Saint-Georges). Au sein de l’échantillon retenu, dans seulement trois 

comités de retraite, on peut constater qu'il y a plus d’un représentant des 

bénéficiaires, sans que toutefois la proportion soit significativement portée à la 
hausse. Finalement, on constate pour l’échantillon recensé un nombre moyen de 
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11 personnes siégeant dans les divers comités de retraite et seulement 1,15 
représentant des retraités. Le pourcentage moyen des représentants des 
participants non actifs s’établit donc à aussi peu que 11 %. 
 
Pourtant, dans un fascicule portant spécifiquement sur ces instances, la Régie 
des rentes du Québec décrit avec conviction le rôle déterminant ainsi que les 
principales responsabilités des comités de retraite5 : 
 

 le rôle du comité de retraite est d’assurer la gestion financière quotidienne 

du régime; 
 

 le rôle du comité de retraite est de mettre en œuvre les moyens adéquats 

afin de protéger les droits des participants; 
 

 le comité de retraite doit assurer le respect des exigences des lois, 
l’application des dispositions du régime de retraite; 

 
 le comité de retraite peut faire des recommandations pour corriger des 

lacunes dans l’administration du régime; 
 

 le comité de retraite a la pleine administration des placements de la caisse 
de retraite. 

 
C’est donc dire que la place et le rôle de ces instances sont primordiaux lorsque 

vient le temps d’assurer le respect des droits de tous les participants au régime, 
de même que d’élaborer des orientations et des lignes directrices pour l’avenir 

des caisses de retraite. Le comité de retraite constitue l’un des lieux privilégiés 
où sont discutées, débattues et résolues les décisions les plus importantes pour 
les divers participants à ces régimes. Pourquoi les bénéficiaires en sont-ils donc 
pratiquement exclus? 
 
L’AQRP déplore que la LRCR n’ait toujours qu’un faible pouvoir suggestif et non 

une force incitative, voire contraignante, pour assurer une forme d’équité plus 

achevée entre les différentes catégories de participants qui composent les 
comités de retraite. Compte tenu de leur importance quotidienne, l’AQRP 

souhaite donc que les membres de cette commission se prononcent au terme du 
présent mandat en faveur d’un rééquilibrage immédiat au sein des comités de 

                                                           
5.  Régie des rentes du Québec : « Régimes complémentaires de retraite : le rôle et la 

responsabilité du comité de retraite », Bien administrer un régime de retraite (Fascicule no 2), 
Bibliothèque nationale du Québec, 2008. 
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retraite des municipalités et proposent des amendements constructifs à la LRCR 
qui abonderont en ce sens.  
 
L’AQRP, afin de redonner un pouvoir d’action aux retraités et afin d’assurer une 

application plus concrète du principe d’équité intergénérationnelle au sein des 

comités de retraite, recommande donc : 
 

 que l’article 147 de la Loi sur les régimes complémentaires de 

retraite soit modifié afin que le nombre minimal de représentants des 

bénéficiaires ayant droit de vote au sein des comités de retraite soit 

doublé, ou que la proportion minimale atteigne 20 %.  

 

 

Partie 4 : Conclusion 
 
 
Étant la représentante de plusieurs milliers de retraités, l’AQRP se prononce 
aujourd’hui en NETTE OPPOSITION au projet de loi no 3 portant sur la pérennité 
et la santé financière des régimes de retraite à prestations déterminées du 
secteur municipal.  
 
L’AQRP demande le retrait d’un projet de loi qui, en regard de l’un de ses 
principaux objectifs, soit d’assurer l’équité entre les générations, rate 
malheureusement sa cible. La santé financière et la pérennité des régimes de 
retraite sont, bien entendues, plus que souhaitables; elles sont nécessaires, mais 
pas à n’importe quel prix.  
 
En prétendant vouloir assurer l’équité entre les générations, les manœuvres 
actuellement proposées par le projet de loi no 3 créent paradoxalement de 
nouvelles formes d’iniquité envers les personnes retraitées. Interdire ou 
suspendre toute forme d’indexation au sein des municipalités reviendrait à 
cautionner des pertes financières nettes pour les retraités et les futurs retraités. 
De plus, la récupération financière et rétroactive d’avantages négociés aurait 
notamment pour effet d’entraîner une détérioration significative du climat de 
confiance entre les divers participants liés par ces régimes et, par extension, un 
accroissement regrettable du cynisme qui affecte nos institutions publiques.  
 
Les régimes de retraite dans le secteur municipal devraient être davantage 
encadrés en ce qui concerne la composition des comités de retraite et la 
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présence des retraités au cours des négociations portant sur l’avenir de leur 

patrimoine. Chaque catégorie de participants ne doit pas avoir l’impression que 

l’avenir de son régime de retraite, donc de ses conditions de vie, est discuté à 

son insu derrière des portes closes. 
 
Par notre mémoire, nous avons surtout souhaité porter à la réflexion des 
membres de cette commission les effets potentiellement pervers du projet de loi 
no 3. En prévision des prochaines négociations sur les régimes de retraite qui 
auront lieu dans le secteur public qui toucheront par ailleurs des centaines de 
milliers de retraités, le cadre d’application du concept d’équité suggéré par le 
projet de loi no 3 doit être rectifié.  
 
Entretemps, afin d’établir de nouvelles bases de réflexion sur la manière 

d’assurer l’équité entre les diverses cohortes de participants ainsi que sur le 
respect des ententes négociées dans le passé, l’AQRP demande à ce que le 

projet de loi no 3 soit retiré.  
 
Comme l’a déjà déclaré avec éloquence le maire de la ville de Québec, M. Régis 
Labeaume, « Dans une société de droit, on respecte les contrats ». Décidément, 
c’est un pensez-y-bien. 
 
 

Partie 5 : Sommaire des recommandations  
 

 
Aux fins des travaux de la Commission de l’aménagement du territoire, l’AQRP 

recommande : 
 

 que les évaluations actuarielles qui devront être soumises et remises à la 
Régie des rentes du Québec soient présentées de manière globale, afin 
de ne pas faire porter le fardeau des déficits des régimes de retraite des 
municipalités sur une catégorie ou une autre de participants; 

 
 que tout projet de loi visant à améliorer la santé financière des régimes de 

retraite municipaux interdise aux municipalités de décréter unilatéralement 
la suspension des clauses d’indexation; 
 

 que tout projet de loi visant à améliorer la santé financière des régimes de 
retraite municipaux permette le maintien des clauses d’indexation 
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automatique dans les régimes dans lesquels des ententes ont ou auront 
été négociées à cet effet, et ce, afin de limiter la perte du pouvoir d’achat 

des retraités; 
 

 que l’indexation ne soit plus considérée comme un privilège, mais bien 
comme une partie intégrante de la rente de base consentie aux 
bénéficiaires; 

 
 que soit examinée la possibilité de mettre à profit l’expertise et les 

ressources de la Régie des rentes du Québec concernant la répartition 
des excédents au sein des régimes de retraite du secteur municipal; 
 

 que tout projet de loi visant à améliorer la santé financière des régimes de 
retraite municipaux prévoie que les participants non actifs soient intégrés 
aux négociations, de même qu’au partage d’informations entre les parties 

qui y sont représentées; 
 

 que l’article 147 de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite soit 
modifié afin que le nombre minimal de représentants des bénéficiaires 
ayant droit de vote au sein des comités de retraite soit doublé, ou que la 
proportion minimale atteigne 20 %; 
 

 que le projet de loi no 3 soit retiré. 
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